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Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 16 septembre 2009 

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. de BEAUCHESNE, DOMERGUE, GAY



M. BOURSIER (à partir de 19 h 00)
Absent  : 
M. BROSSARD
Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Décisions modificatives budgétaires (véhicule et logement communal),

· Subventions annuelles aux associations,

· Convention pour la maintenance de l’éclairage public,

· Avancement de grade de l’ATSEM 2ème classe au grade d’ATSEM 1ère classe,

· Location du presbytère,

· Comptes rendus des délégués de syndicats et des commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 8 septembre 2009  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 21 h 00

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 1er juillet 2009

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu et apporte les précisions suivantes :

- les travaux d’insonorisation de la cantine sont terminés et donnent un grand confort acoustique. Les mesures prévues devraient confirmer l’amélioration ressentie,

- les courriers évoqués au chapitre 7-3 relatifs aux diagnostics effectués sur les assainissements individuels ont été envoyés,

- la solution d’injection de collage pour le confortement de la fondation du contrefort fissuré de l’église, donnée par le bureau d’étude, (chapitre 7-4) ne serait pas retenue par l’architecte, seule l’amélioration du ruissellement des eaux pluviales serait gardée.

En conséquence de quoi il est adopté par 9 voix sur 9.

2 –  Décisions modificatives budgétaires (véhicule et logement communal
Afin de régulariser, au plan comptable, l’échange à prix égal du véhicule Berlingo avec la camion benne Iveco et de prendre en compte les frais liés au  changement  de locataire du presbytère (diagnostics obligatoires, remboursement du dépôt de garantie et frais d’agence), il est procédé aux virements de crédit suivants :

Camion benne Iveco 

chapitre 024  : ouverture de crédit sans augmentation du montant du budget.

Changement de locataire du presbytère

· Fonctionnement :


Dépenses
Compte 617       +   525
Etude et recherche (frais d’agence)



Compte 6354
+   200
Droit d’enregistrement et de timbre (carte grise)



Compte 022       -    725
Dépenses imprévues


Recettes
Compte 7788
+ 1 200
Produits exceptionnels divers (dépôt garantie





logement presbytère)



Compte 752
- 1 200
Revenu des immeubles



Compte 74121
+ 9 605
Dotation de solidarité rurale



Compte 74122
- 9 605
Compte qui n’existe plus

· Investissement


Dépenses
Compte 165
+ 1 200
Remboursement dépôt de garantie logement





presbytère + diagnostics

       Compte 203      +    400
  Etude et recherche (diagnostics logement)    



Compte 020
- 1 500
Dépenses imprévues (dépôt garantie logement + diagnostics)

       Compte 1641     -    100
  Emprunts en euros    

N.B. : Les diagnostics seront imputés au compte 203 pour pouvoir récupérer la TVA.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces opérations comptables par        9 voix sur 9.

3 –Subventions annuelles aux associations

M. Costeux propose de fixer les montants des subventions à accorder pour 2009, suite à la réception de leur dossier.

Le montant global voté au budget 2009 est de 2 800 €. Il est proposé les montants suivants, comparativement à l’année 2008 :

	
	Année 2008
	Année 2009

	UNRPA Villeherviers

Comité des fêtes Villeherviers - Loisirs

Les rencontres culturelles de Villeherviers

Amicale de l’école

Coopérative scolaire de Villeherviers

ADMR - Famille rurale

CFA Blois commerce

CFA Blois bâtiment

Association secrétaires de mairie

Sologne Nature Environnement
	900 €

900 €

229 €

50 €

113 €

60 €

50 €

16 €

40 € 

2 358 €
	900 €

900 €

500 €

230 €

50 €

0 €

40 €

50 €

16 €

40 €

2 726 €




Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve les montants par 9 voix sur 9.

4 –  Convention pour la maintenance de l’éclairage public
M. Costeux donne le résultat de l’appel d’offre effectué auprès de 3 sociétés pour la maintenance de l’éclairage public comportant 82 foyers lumineux.

La prestation comprend, entre autres, la visite des armoires, le réglage des horloges, le nettoyage des lanternes et les fournitures électriques (lampes, sources, ballasts, contacteurs).

Les réponses reçues sont les suivantes :


INEO
2 912,74 € TTC


ROMELEC
2 304,69 € TTC


CITEOS
1 765,30 € TTC

Après en avoir délibéré, le conseil municipal porte son choix sur la société CITEOS (prestataire actuel) par 8 voix pour et 1 abstention et charge Monsieur le Maire de signer le contrat pour une durée de 3 ans à compter du 1er octobre 2009. 

5–  Avancement de grade de l’ATSEM 2ème classe au grade d’ATSEM 1ère classe
Le reclassement vers l’échelle 4 des agents actuellement en échelle 3 qui ont été recrutés sur concours ou sur diplôme est obligatoire au plus tard le 31 décembre 2009.

L’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles) de 2ème classe à temps non complet remplit les conditions pour être reclassée agent territorial spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe à temps non complet. Le Comité Administratif Paritaire, dans sa séance du 6 février 2009 a émis un avis favorable.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal la création d’un poste d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe à temps non complet.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité par 9 voix/9, décide de la création d’un poste d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe à temps non complet à compter du  1er octobre 2009 et de la suppression d’un poste d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles de 2ème classe à temps non complet à la même date.         

6- Location du presbytère
M. Gay demande que ce point de l’ordre du jour soit traité à huis clos. Cette proposition est approuvée par 7 voix sur 9 (donc par plus du tiers des membres présents) et mise en application (le public et la secrétaire de mairie quittent la salle).

Rappel des faits

Le locataire actuel a donné son congé, conformément au contrat locatif, en respectant les      3 mois de préavis, ce qui donne les lieux libres au 1er novembre 2009.

MM. Costeux et Rignault, pour essayer d’éviter toute carence locative, ont pris rapidement la décision de confier la recherche d’un nouveau locataire, l’établissement du bail avec l’état des lieux à l’agence Century 21 de Romorantin pour une durée de 3 mois.

Mme Moreau, MM. Moreau et Gay auraient souhaité une réunion préalable à cette décision pour faire le choix de l’agence ou du notaire.

De plus, la question de louer ou de vendre aurait pu être débattue.

A cela, il est reconnu qu’une erreur de communication a été faite mais les dispositions actuelles ne remettent pas en cause la possibilité de choisir un locataire par nous-même ni de se poser la question du devenir, à terme, de cette habitation.

Cette dernière question peut s’envisager dès maintenant en y portant toute la réflexion nécessaire.

N.B. : La proposition du locataire actuel d’avancer de 15 jours son départ pour permettre la réalisation de travaux reste en suspens tant que la date d’entrée d’un éventuel locataire n’est pas connue.

7 - Comptes rendus des délégués de syndicats et des commissions
7-1- Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH)

M. Costeux rend compte des informations recueillies en comité de pilotage du          10-09-2009 :

- Communication : distribution de plaquettes (5000),

- Panneaux entrée bourg (24)

- Information des propriétaires : permanences et réunions publiques,

- Information des élus par le biais de la communauté de communes.

7-2 - Rencontre avec M. Leroy, Président du Conseil Général

- Rappel des 2 subventions octroyées :
- restauration église : 


72 585 €



- signalisation routière :
  2 595 €

- Mise en place à compter de 2010, pour les communes de moins de 1000 habitants, (environ 200 communes concernées) d’une subvention (Dotation de Solidarité Rurale) sur un projet, chaque année, à  condition que le financement se fasse dans l’année. Montant possible : ( 15 000 €.

Tout projet communal serait éligible. Nous attendons le courrier officiel et, dans la foulée, il faudra s’accorder sur un projet avant le 15 décembre 2009.

7-3 - Espaces naturels sensibles
Le dossier du terrain Baltan fait partie des 20 dossiers retenus sur 100 présentés.

Une réponse précise est attendue en octobre.

8 - Questions diverses
8-1- Demande d’exonération de la redevance des ordures ménagères
M. Costeux demande quelle suite à donner pour un courrier d’un administré qui a quitté son habitation en milieu d’année.

Après discussion, si la maison est bien vide de meubles meublant et le reste jusqu’à la fin de l’année concernée, un remboursement peut être effectué à hauteur de 50% du montant.

Accord du conseil municipal.

8-2 - Demande d’augmentation de salaire
M. Costeux fait lecture du courrier de l’agent de cantine dont le CDI a pris effet le    1er mars 2009, en remplacement des CDD précédents.

Après discussion, le conseil municipal décide d’accorder une augmentation de salaire de 2 % par 10 voix sur 10 à compter du 1er octobre 2009, si la réglementation le permet.

8-3 - Règlement de la cantine
M. Costeux fait lecture du nouveau règlement de cantine commun Millançay/ Villeherviers. Les parents concernés en ont reçu un exemplaire avec accusé de réception à retourner.

N.B. : Par ailleurs, M. Gay regrette de ne pas avoir fait spécifier sur le nouveau contrat du fournisseur de repas le maintien du même niveau de qualité qu’auparavant.

Pour l’instant, il n’est pas noté de changement. A surveiller.

8-4 - Nouvelles associations
M. Costeux évoque la remise en activité de l’association pour le tennis avec de nouveaux statuts et un nouveau bureau.

Une nouvelle association « Folklore portugais Nossa Terra de Villeherviers » demande le prêt de la salle des Associations un samedi sur deux, de 20 h 00 à 22 h 00, pour leurs répétitions.

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

8-5 - Curage des lagunes
La commission « Voirie et gros travaux » traitera le dossier dès que possible.

8-6 - Repas CCAS
M. Costeux fait lecture du menu choisi pour un montant de 20 €/personne.

Mme Moreau demande que tous les élus puissent participer avec leur conjoint aux mêmes conditions financières. Une animation est recherchée par le CCAS

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

8-7 - Recensement 2010
La commune recherche un agent recenseur connaissant bien la commune et présentant toutes les garanties de discrétion, disponibilité et rigueur pour effectuer le recensement de la population. Il s’agit d’une mission d’un mois, rémunérée à la feuille, à compter du 21-01-2010.

Affaire à suivre.

8-8 - Dossier église
M. Costeux donne le calendrier prévisionnel fourni par notre architecte concernant le démarrage des travaux. Il en résulte que ces derniers ne pourront pas démarrer avant le début 2010.

Par ailleurs, M. Gay demande des précisions sur le bouclage du plan de financement. MM. Costeux et Rignault apportent les éléments de réponse.

8-9 - Don éventuel du tableau « Déploration du Christ »
Mme Delalande donne le résultat de sa mission auprès du diocèse : le don est tout à fait possible, même si le diocèse souhaite que les œuvres restent dans les églises. Affaire à suivre.

8-10 - Fourniture de courant pour les manifestations festives
M. Moreau signale que la puissance de 24 KW qu’il a demandée n’a pas été respectée (12 KW actuellement). Il est donc nécessaire de cerner au mieux les besoins pour faire évoluer l’abonnement dont le coût augmente avec la puissance souscrite. 

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi  4 novembre 2009, à 18 heures.
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